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réforme
Question écrite n° 73814

Texte de la question

M. Pierre Cardo appelle l'attention de M. le ministre délégué chargé de l'enseignement professionnel sur les
difficultés rencontrées, dans un établissement des Yvelines, par la réforme de l'enseignement technologique qui
risque d'entraîner la disparité de la section BEP « microtechniques » qui rencontre pourtant, depuis sa création,
un très vif succès chez les élèves et connaît des résultats remarquables. De même, il s'étonne de voir son
ministère publier des modifications de programmes à la fin décembre 2001 avec effet pour l'année scolaire en
cours, largement entamée à cette période. Il lui demande de lui apporter tous les éclaircissements nécessaires à
ce genre de méthodes qui rendent les réformes pour le moins critiquables et d'application difficile.
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